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ENVOYÉ PAR VOIE ÉLECTRONIQUE

 
Objet : LSI art. 22 Avis et prolongation de l'Entente sur la responsabilisation en matière de services 
hospitaliers (« Lettre de prolongation ») 

Loi de 2019 pour des soins interconnectés

Durée

Annexes
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CONVENU ET ACCEPTÉ PAR 

Jeanette Despatie 03/06/2025

Alice Wilson-Haramis
03/06/2025

LES PARTIES ONT SIGNÉ LA VERSION ANGLAISE DE L'ENTENTE


